
 

 

DEPARTEMENT de la COTE D’OR    

----        COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE 

   Arrondissement de DIJON    DU CONSEIL MUNICIPAL  

COMMUNE DE FLAVIGNEROT    EN DATE DU 2 AVRIL 2024 A 18H30 

        

----         

Date de Convocation : 25 mars 2024 

 

Étaient présents : M. BOIGET Adel, M. DUBUET Jean, M. DOROT Matthieu, M. HAILLOT Vincent, Mme JACOTOT 

Véronique, M. LAPORTE Philippe, M. PONCE Antoine, M. SARRON-PILLOT François, M. THEURET Gérard, Mme 

VANNIER Françoise. 

Absent : M. GRILLET Laurent.    

Secrétaire : M. PONCE Antoine   

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1. Approbation du dernier compte-rendu  
2. Achat de parcelles forestières 

3. Informations diverses  

 

1. Approbation du dernier compte-rendu 

 

Après lecture du dernier compte-rendu de la réunion du 25 mars 2024, le conseil municipal valide le compte-rendu et 

signe la feuille d’émargement. 

 

2. Achat de parcelles forestières 

 

Le Maire rappelle le projet d’achat de parcelles forestière pour une surface de 95.1936ha sur le 

territoire de Flavignerot ayant fait l’objet d’une délibération le 4 septembre 2023 afin de sollicité une 

subvention sur le Fonds Vert. 

Après une concertation avec les services de l’ONF, le vendeur représenté par M. GAGEY, Monsieur 

le Maire annonce que le prix de vente net acheteur sera de 650 000 € (six cent cinquante mille 

euros) pour l’achat de 100% des parts des parcelles appartenant au groupement forestier de la 

famille GAGEY auxquels s’ajouterons les frais de dossier de l’ONF et les frais acte notariés. 

La décision attributive d’une aide au titre du Fonds Vert a été notifiée à la commune le 23 février 

2024 pour un montant maximal de 468 960€ (quatre cent soixante-huit mille neuf cent soixante 

euros) sur une base de dépense de 680 500.00€ (six cent quatre-vingt mille cinq cent euros) 

Ayant pris connaissance du dossier complet de cette vente, Le conseil Municipal à 9 voix pour et 

une contre :  

- Autorise et charge le Maire de la signature de l’acte et tous autres documents utiles à cet 
achat ; 

- Précise que cette dépense sera financée sur les fonds propre de la commune et prévu au 
budget primitif 2024 ; 

- Ces parcelles ci-dessous citées rentreront dans l’inventaire communal. 
 

Commune Section numéro Lieu-dit surface 

Flavignerot A 11 Bois de la Mialle 20 ha 75 a 10 ca 

Flavignerot AB 1 Les Rotures 8 ha 52 a 75 ca 

Flavignerot AB 2 Les Rotures 8 ha 26 a 02 ca 

Flavignerot AB 3 Les Rotures 9 ha 55 a 75 ca 

Flavignerot AB 4 Les Rotures 10 a 01 ca 

Flavignerot AB 5 Les Rotures 8 ha 29 a 50 ca 

Flavignerot AB 6 Les Rotures 9 ha 28 a 50ca 

Flavignerot AB 7 Les Rotures 9 ha 59 a 50 ca 

Flavignerot AB 8 Les Rotures 9 ha 81 a 25 ca 



 

 

Flavignerot AB 9 Les Rotures 6 ha 22 a 75 ca 

Flavignerot AB 14 Les Rotures 1a 68 ca 

Flavignerot AB 15 Les Rotures 2 a 15 ca 

Flavignerot AB 16 Les Rotures 3 a 40 ca 

Flavignerot AB 17 Les Rotures 4 ha 71 a 00 ca 

   Total 95 ha 19 a 36 ca 
 

 

3. Informations diverses 

 

Composteur eau EP 

 

Prochain conseil municipal : 17 juin 2024 

 

Séance levée à 19h30 

         Le Maire, Jean DUBUET 


